
ATTESTATION DE FORMATION  
REMISE À L’ISSUE DE LA FORMATION.

VALIDATION

ÊTRE TITULAIRE DU SSIAP3. 

JUSTIFIER D’AU MOINS 1607 HEURES 
D’ACTIVITÉ DE CHEF DE SERVICE  
DE SÉCURITÉ INCENDIE AU COURS 
DES 36 DERNIERS MOIS.

ÊTITULAIRE D’UNE ATTESTATION 
DE FORMATION AU SECOURISME 
(SST, PSE1, AFPS, PSC1) EN COURS DE 
VALIDITÉ.

PRÉREQUIS

LA FORMATION THÉORIQUE SE FAIT EN 
SALLE GRÂCE À UN SUPPORT VIDÉO-
PROJETÉ ET DES LIVRETS “STAGIAIRE”.

MOYENS ET  
MÉTHODES  
PÉDAGOGIQUES

MAINTENIR LES COMPÉTENCES DE CHEF DE SERVICE  
DE SÉCURITÉ ET D’ASSISTANCE À PERSONNES.

OBJECTIFS

LA PROPOSITION DE FORMATION EST FAITE DANS LES  
DIX JOURS OUVRÉS SUIVANT LA DEMANDE DU CLIENT.
UNE FORMATION PRÉVUE PAR SEMESTRE 
(PLANNING PRÉVISIONNEL DISPONIBLE SUR DEMANDE  
OU VOIR DATES DE FORMATION SUR LE DEVIS).

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS
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CHEF DE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
ET D’ASSISTANCE À PERSONNES.

PUBLIC

RECYCLAGE 
CHEF DE SERVICE  
DE SÉCURITÉ  
INCENDIE ET  
D’ASSISTANCE  
À PERSONNES
R SSIAP 3



 
  
 

RÉGLEMENTATION
ÉVOLUTION DES TEXTES RÉGLEMENTAIRES
RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ DANS LES ERP :  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES, PARTICULIÈRES ET SPÉCIALES.
RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ DANS LES IGH.
RAPPEL DES TEXTES SUR LES MOYENS DE SECOURS.
RAPPEL SUR LE CODE DU TRAVAIL.
RÔLE DU CHEF DE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE  
EN QUALITÉ DE MEMBRE DE JURY AUX EXAMENS SSIAP.
CONNAISSANCE DE L’ARRÊTÉ DU 2 MAI 2005 MODIFIÉ. 

NOTIONS DE DROITS 
CIVIL ET PÉNAL
LES CODES CIVIL ET PÉNAL
LA DÉLÉGATION DE POUVOIR ET LA DÉLÉGATION  
DE SIGNATURE.
LA RESPONSABILITÉ CIVILE ET LA RESPONSABILITÉ PÉNALE.
LE DÉLIT DE MISE EN DANGER DE LA VIE D’AUTRUI.

FONCTION  
MAINTENANCE
LES CONTRATS DE MAINTENANCE  
DES INSTALLATIONS DE SÉCURITÉ
CONTEXTES D’OBLIGATIONS RÈGLEMENTAIRES.
ASPECTS JURIDIQUES : LES CONTRATS AVEC OBLIGATION 
DE MOYENS OU DE RÉSULTAT.
DIFFÉRENTS TYPES DE CONTRATS : PRÉDICTIFS, 
PRÉVENTIFS ET CURATIFS ».

L’ACCESSIBILITÉ  
DES PERSONNES  
HANDICAPÉES
MISE EN APPLICATION DES OBLIGATIONS 
RÈGLEMENTAIRES EN MATIÈRE D’ACCESSIBILITÉ 
AUX HANDICAPÉS DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
RECEVANT DU PUBLIC AU SENS DE LA LOI DU 
11 JANVIER 2005 ET SES DÉCRETS ET ARRÊTÉS 
D’APPLICATION
LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES :

LES COMMISSIONS ACCESSIBILITÉ.
LES EXIGENCES RÈGLEMENTAIRES GÉNÉRALES.
LES EXIGENCES DIMENSIONNELLES ET QUALITATIVES.
AUTORISATION DE TRAVAUX  
(COMPOSITION DU DOSSIER, RÉUNION DE CHANTIER).

VISITE, RÉCEPTION PAR COMMISSION D’ACCESSIBILITÉ.

ÉTUDE  
DE CAS 
ANALYSE D’UN PROJET 
DE CONSTRUCTION ET 
D’AMÉNAGEMENT OU 
RÉAMÉNAGEMENT DANS 
L’EXISTANT
RAPPEL DE LA MÉTHODE
LECTURE DE PLAN 

ANALYSE  
DES RISQUES 
IDENTIFIER LES SITUATIONS DE 
RISQUES DE DÉCLENCHEMENTS 
D’INCENDIES ET D’ACCIDENTS 
CORPORELS
ASSURER LE SUIVI ET LE BON 
ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
ÉVALUATION DU MAINTIEN DU NIVEAU 
DE SÉCURITÉ (PROTECTION DES 
PERSONNES ET DES BIENS) ;
LE DOCUMENT UNIQUE : ÉVALUATION 
DES RISQUES PROFESSIONNELS POUR 
LA SÉCURITÉ DES TRAVAILLEURS 
(RAPPEL).
LE PLAN DE PRÉVENTION (RAPPEL).
ÉVALUATION DES RISQUES DE 
TRAVAUX PAR POINTS CHAUDS 
(RAPPELS).

MOYENS  
DE SECOURS
ÉVOLUTION DES TEXTES 
RÉGLEMENTAIRES
MOYENS D’EXTINCTION INCENDIE  
+ ENTRETIEN ET VÉRIFICATIONS.
MOYENS D’ALERTE DES SECOURS.
DISPOSITIONS VISANT À FACILITER 
L’INTERVENTION DES SECOURS.
CONNAÎTRE ET SAVOIR EXPLOITER  
UN S.S.I

PROGRAMME
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CONFORME AU PROGRAMME DÉFINI DANS L’ARRÊTÉ DU 2 MAI 
2005 MODIFIÉ RELATIF AUX MISSIONS, À L’EMPLOI ET À LA  
QUALIFICATION DU PERSONNEL PERMANENT DES SERVICES  
DE SÉCURITÉ INCENDIE DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU 
 PUBLIC ET DES IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR.



INSTITUT NICOLAS BARRE – ARMENTIÈRES.

LIEU

GROUPE DE 4 À 15 STAGIAIRES.

NOMBRE DE STAGIAIRES

(NET DE TAXE, L’INSTITUT N’EST PAS ASSUJETTI À LA TVA)
495 € PAR STAGIAIRE. 
LE TARIF PROPOSÉ SERA INDIQUÉ SUR LE DEVIS.

TARIF “CATALOGUE”

DURÉE

21H

LES LOCAUX DE L’INSTITUT SONT ACCESSIBLES 
AUX PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE.
ADAPTATION PÉDAGOGIQUE POSSIBLE POUR 
LES PERSONNES HANDICAPÉES, TUTORÉE PAR LE 
RÉFÉRENT HANDICAP DE LA STRUCTURE JOI-
GNABLE VIA :
CONTACT.HANDICAP@NICOLASBARRE.FR

ACCESSIBLITÉ

176
95%
STAGIAIRES FORMÉS

(SSIAP 1, 2 ET 3)

DE STAGIAIRES SATISFAITS

RÉSULTATS  
2024/2025

CETTE FORMATION VOUS
INTÉRESSE ?
CONTACTEZ-NOUS AU
03 20 77 06 07 OU VIA
INSTITUT@NICOLASBARRE.FR
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  LE SERVICE FORMATION CONTINUE PROPOSE UN  
  ACCUEIL PHYSIQUE, TÉLÉPHONIQUE ET PAR MAIL :  
- DU LUNDI AU VENDREDI 
- DE 8H30 À 17H

CONTACTS


